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Le présent bulletin de Pleins feux sur les IFRS porte sur les propositions énoncées 
dans l’exposé-sondage de mai 2013 sur les contrats de location (« l’exposé-sondage 
de 2013 » ou « les propositions ») et résume certaines des modifications les plus 
importantes par rapport aux IFRS actuelles.

En bref

•		Les	propositions,	si	elles	sont	adoptées,	auront	un	effet	important	sur	
la	comptabilisation	des	contrats	de	location,	tant	pour	les	preneurs	que	
pour	les	bailleurs;	en	effet,	les	modifications	proposées	au	chapitre	de	la	
comptabilisation,	de	l’évaluation	et	de	la	présentation	des	contrats	de	location	
pourraient	avoir	un	effet	important	sur	les	mesures	des	états	financiers.

•		Pour	les	preneurs	:

	 –		Le	traitement	hors	bilan	des	contrats	de	location	simple	sera	éliminé	pour	la	
quasi-totalité	des	contrats	de	location,	à	l’exception	des	contrats	de	location	à	
court terme.

	 –		La	charge	locative	comptabilisée	à	chaque	période	pourrait	être	fortement	
touchée,	tout	dépendant	de	la	nature	de	l’actif	loué	sous-jacent,	c’est-à-dire	
s’il constitue un bien immobilier ou non.

	 –		Une	analyse	détaillée	des	paiements	locatifs	sera	requise	aux	fins	du	
classement	et	de	l’évaluation.

•	Pour	les	bailleurs	:

	 –		La	nature	de	l’actif	loué	sous-jacent	déterminera	si	l’actif	est	décomptabilisé	
ainsi	que	le	rythme	de	comptabilisation	des	produits.	Il	sera	peut-être	
nécessaire,	pour	certains	contrats	de	location	auparavant	traités	comme	des	
«	contrats	de	location	simple	»,	de	décomptabiliser	l’actif	sous-jacent	et	de	le	
remplacer	par	une	créance	locative	et	un	actif	résiduel.

•		En	vertu	de	ces	propositions,	la	direction	devra	exercer	un	degré	élevé	de	
jugement	pour	entre	autres	identifier	un	contrat	de	location,	établir	la	durée	de	
location	et	évaluer	les	actifs	et	passifs	locatifs.

À quelle étape le processus de normalisation en est-il?
L’exposé-sondage	de	2013	est	la	dernière	étape	d’un	projet	en	cours	depuis	
longtemps	visant	à	améliorer	la	présentation	de	l’information	financière	sur	les	
contrats	de	location	selon	les	IFRS	et	les	PCGR	des	États-Unis.	Il	vise	à	répondre	aux	
critiques	selon	lesquelles	le	modèle	de	comptabilisation	actuel	ne	répond	pas	aux	
besoins des utilisateurs des états financiers.

Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr

Bureau mondial des IFRS
Mai 2013
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Calendrier d’élaboration de la norme sur les contrats de location

Comment ces propositions toucheront-elles votre entreprise?
Les	propositions	contenues	dans	l’exposé-sondage	de	2013	pourraient	avoir	un	effet	important	sur	les	activités	et	
les	résultats	financiers	des	bailleurs	et	des	preneurs,	par	exemple	:

Rigueur des jugements 
et des estimations par 
la direction

Des	méthodes	comptables	et	des	contrôles	internes	fiables	seront	requis	pour	
permettre	aux	preneurs	d’exercer	leurs	jugements	et	d’établir	des	estimations	pour	
comptabiliser	les	actifs	liés	au	droit	d’utilisation	et	les	passifs	locatifs,	et	aux	bailleurs	
d’appliquer	la	méthode	axée	sur	les	créances	et	les	actifs	résiduels	par	les	bailleurs.

Ratios et mesures tirés 
des états financiers 

La comptabilisation des actifs liés au droit d’utilisation et des passifs locatifs par les 
preneurs	et	l’application	de	la	méthode	axée	sur	les	créances	et	les	actifs	résiduels	par	
les	bailleurs	pourraient	influer	sur	les	ratios	de	structure	financière,	les	clauses	restrictives	
et d’autres ratios de performance clés. Le moment de la comptabilisation des produits 
et	des	charges	pourrait	influer	sur	d’autres	mesures	financières	comme	le	BAIIA	et	les	
ententes	de	rémunération	(p.	ex.	les	ententes	de	rémunération	à	base	d’actions).

Complexité 
opérationnelle et 
collecte de données

Des données détaillées sur les contrats de location seront nécessaires pour 
comptabiliser	ces	contrats,	effectuer	les	réévaluations	périodiques	requises	et	évaluer	
l’incidence	des	modifications	qui	pourraient	y	être	apportées.	Ces	données	pourraient	
ne	pas	être	disponibles	dans	les	systèmes	d’information	financière	existants.

Considérations fiscales L’application	rétrospective	est	proposée;	cela	pourrait	donner	lieu	à	des	conséquences	
importantes	en	matière	d’impôt	différé	lors	de	l’application	initiale.

En quoi consiste désormais un contrat de location?
L’exposé-sondage	de	2013	définit	un	contrat	de	location	comme	un	contrat	qui	confère	le	droit	d’utiliser	un	actif	
(l’actif	sous-jacent)	pour	une	certaine	période	en	échange	d’une	contrepartie.	Un	contrat	contient	une	composante	
location	si	son	exécution	dépend	de	l’utilisation	d’un	actif	désigné	(explicitement,	par	exemple	par	un	numéro	
de	série	particulier,	ou	implicitement,	par	exemple	lorsqu’il	n’y	a	qu’un	seul	actif	qui	peut	permettre	d’exécuter	
le	contrat	de	location)	et	qu’il	confère	le	droit	de	contrôler l’utilisation de cet actif pour une certaine période en 
échange	d’une	contrepartie.	Le	droit	d’utiliser	un	actif	donné	est	conféré	seulement	si	le	client	est	en	mesure	
d’orienter	l’utilisation	de	cet	actif	et	de	tirer	avantage	de	celle-ci.

Un	contrat	de	location	à	court	terme,	défini	comme	un	contrat	qui	prévoit	une	durée	de	location	maximale	possible	
de	12	mois	ou	moins,	incluant	les	options	de	renouvellement	pourrait	être	comptabilisé	comme	l’est	actuellement	
un	contrat	de	location	simple.	De	plus,	le	choix	d’appliquer	ce	traitement	ne	sera	pas	exercé	contrat	par	contrat,	
mais	fera	l’objet	d’un	choix	de	méthode	comptable	reposant	sur	la	catégorie	de	l’actif	visé.	Les	contrats	de	location	
résiliables	satisferont	à	la	définition	d’un	contrat	de	location	à	court	terme	si	la	période	initiale	non	résiliable,	
additionnée	de	tout	délai	de	préavis,	ne	dépasse	pas	douze	mois.
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Les	types	de	contrats	de	location	suivants	sont	explicitement	désignés	comme	n’entrant	pas	dans	le	champ	
d’application	des	propositions	:	1)	les	contrats	de	location	portant	sur	la	prospection	ou	l’utilisation	de	minéraux,	
de	pétrole,	de	gaz	naturel	et	autres	ressources	similaires	non	renouvelables,	2)	les	contrats	de	location	qui	portent	
sur	les	actifs	biologiques,	3)	les	contrats	de	location	d’immobilisations	incorporelles,	bien	que	l’IASB	propose	de	
permettre	aux	preneurs	d’appliquer	les	propositions	à	ces	contrats,	et	4)	les	accords	de	concession	de	services	qui	
entrent	dans	le	champ	d’application	de	l’IFRIC	12,	Accords de concession de services.

Pour	les	contrats	qui	comportent	des	composantes	autres	que	de	location,	une	entité	devra	séparer	les	
composantes location des autres composantes et comptabiliser ces dernières selon les autres normes. Le preneur 
répartira	les	paiements	entre	les	composantes	location	et	les	autres	composantes	en	fonction	du	prix	d’achat	
observable	relatif	des	composantes	prises	individuellement.	S’il	n’y	a	pas	de	prix	individuel	observable	pour	une	
composante	donnée,	le	preneur	devra	regrouper	toutes	les	composantes	et	les	comptabiliser	ensemble.	S’il	y	a	
un	prix	individuel	observable	pour	une	ou	plusieurs	composantes	du	contrat,	mais	pas	toutes,	il	devra	effectuer	la	
répartition	en	fonction	du	prix	individuel	de	chaque	composante	et	de	la	contrepartie	restante.	S’il	y	a	plus	d’une	
composante	location,	il	faudra	les	regrouper	et	les	comptabiliser	comme	une	composante	unique.	Le	bailleur	
répartira	quant	à	lui	les	paiements	entre	les	composantes	location	et	les	autres	composantes	en	fonction	du	prix	de	
vente	relatif	des	composantes	prises	individuellement.

Observation
La définition d’un contrat de location prendra ainsi plus d’importance en raison des répercussions potentielles 
sur	les	états	financiers	des	accords	qui	entreront	dans	le	champ	d’application	des	dispositions	proposées.	Un	
preneur	devra	généralement	comptabiliser	dans	l’état	de	la	situation	financière	les	accords	qui	constituent	ou	
contiennent une location. Le « droit d’utilisation » s’entend d’un actif donné et est donc distinct d’un contrat 
de	prestation	de	services.	Les	dispositions	pour	déterminer	si	un	accord	contient	un	contrat	de	location	sont	
fondées	sur	des	directives	semblables	à	celle	de	l’IFRIC	4,	Déterminer	si	un	accord	contient	un	contrat	de	
location,	mais	il	y	a	également	certaines	dispositions	supplémentaires	pertinentes.	Par	exemple,	un	contrat	
de	capacité	plutôt	que	d’utilisation	d’un	actif	donné	ne	sera	pas	considéré	comme	un	contrat	de	location.	Un	
contrat	de	service	qui	ne	contient	pas	un	contrat	de	location	n’entrera	pas	non	plus	dans	le	champ	d’application	
de la norme sur les contrats de location et ne sera donc pas comptabilisé dans l’état de la situation financière 
selon	les	dispositions	proposées.	De	même,	déterminer	si	un	accord	contient	un	contrat	de	location	permettra	
au bailleur d’établir s’il doit comptabiliser les produits contractuels selon le modèle de comptabilisation des 
contrats de location ou le modèle de comptabilisation des produits.

Qu’est-ce qui définit le classement des contrats de location?
Selon	les	propositions,	les	contrats	de	location	seront	classés	de	type	A	ou	de	type	B,	en	fonction	de	la	nature	
de	l’actif	sous-jacent.	Un	contrat	de	location	visant	un	bien	immobilier	(terrain,	immeuble,	partie	d’un	immeuble)	
sera	classé	comme	un	contrat	de	location	de	type	B	à	moins	que	la	durée	de	location	couvre	la	majeure	partie	de	
la	durée	de	vie	économique	de	l’actif	sous-jacent	ou	la	valeur	actualisée	des	paiements	locatifs	fixes	représente	
la	quasi-totalité	de	la	juste	valeur	de	l’actif	sous-jacent.	Un	contrat	de	location	visant	des	actifs	autres	que	des	
biens	immobiliers	sera	classé	comme	un	contrat	de	location	de	type	A,	à	moins	que	la	période	de	location	couvre	
une	partie	négligeable	de	la	durée	de	vie	économique	de	l’actif	sous-jacent	ou	la	valeur	actualisée	des	paiements	
locatifs	fixes	est	négligeable	par	rapport	à	la	juste	valeur	de	l’actif	sous-jacent.

Le	diagramme	à	la	page	suivante	présente	une	vue	d’ensemble	du	cadre	de	classement	proposé	des	contrats	de	
location.

Pleins feux sur les IFRS     3



To start a new section, hold down the apple+shift keys and click  

to release this object and type the section title in the box below.

Vue d’ensemble du classement proposé des contrats de location par les preneurs et les bailleurs

L’accord est-il un contrat de 
location ou en contient-il un?

Comptabiliser selon d’autres 
IFRS

Le contrat de location est-il à 
court terme?

Possibilité d’appliquer le 
modèle de comptabilisation 

actuel des contrats de location 
simple

L’actif loué est-il un bien 
immobilier?

La durée de la location couvre-t-elle la majeure 
partie de la durée de vie économique de 

l’actif* OU la VA des paiements locatifs fixes 
représente-t-elle la quasi-totalité de la JV de 

l’actif sous-jacent?

La durée de location couvre-t-elle une partie 
négligeable de la durée de vie économique de 

l’actif OU la VA des paiements locatifs fixes 
est-elle négligeable par rapport à la JV de l’actif 

sous-jacent?

Contrat de location 
 de type A

Contrat de location  
de type B

Contrat de location  
de type A

Oui

Oui

Oui

Yes Yes

Non

Non

Non

No No

* Pour un bien immobilier, l’évaluation est fondée sur la durée de vie restante, et non totale, de l’actif.

Quelles sont les propositions pour les preneurs?
L’exposé-sondage de 2013 propose l’application d’un modèle fondé sur le droit d’utilisation pour tous les contrats 
de	location,	à	l’exception	des	contrats	de	location	à	court	terme.	Selon	ce	modèle,	un	preneur	devra	comptabiliser	
un	actif	lié	au	droit	d’utilisation	et	un	passif	locatif	dans	l’état	de	la	situation	financière	pour	chaque	contrat	de	
location.	Cet	actif	et	ce	passif	seront	initialement	évalués	à	la	valeur	actualisée	des	paiements	locatifs.	Les	coûts	
directs	initiaux	engagés	lors	de	la	négociation	et	de	la	rédaction	d’un	contrat	de	location	pourront	quant	à	eux	être	
inscrits	à	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation.	Le	classement	du	contrat	de	location	par	le	preneur	déterminera	l’évaluation	
ultérieure	de	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation	et	donc	du	rythme	de	comptabilisation	des	charges.

Pour	les	contrats	de	location	de	type	A,	le	preneur	devra	amortir	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation	selon	une	méthode	
systématique.	De	plus,	les	charges	d’intérêts	au	titre	du	passif	locatif	seront	comptabilisées	conformément	à	la	
méthode	du	taux	d’intérêt	effectif.	Selon	cette	méthode,	les	charges	d’intérêts	diminuent	généralement	au	fil	du	
temps	alors	que	l’amortissement	de	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation	risque	de	demeurer	constant	(selon	un	mode	
linéaire)	ou	de	diminuer	au	fil	du	temps	(mode	dégressif).	De	même,	la	charge	totale	découlant	du	contrat	de	
location	sera	comptabilisée	au	début	du	contrat.	Ce	rythme	de	comptabilisation	des	charges	concorde	avec	le	
traitement des contrats de location-financement aux termes des dispositions actuelles sur les contrats de location.

Pour	les	contrats	de	location	de	type	B,	le	preneur	comptabilisera	une	seule	charge	locative	sur	une	base	linéaire.
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Observation
L’introduction	proposée	d’une	nouvelle	division	dans	le	modèle	applicable	aux	contrats	de	location	risque	
de	susciter	de	nombreux	débats	étant	donné	que	l’un	des	objectifs	initiaux	du	projet	était	d’éliminer	les	
différences entre le traitement comptable des contrats de location simple et celui des contrats de location-
financement.	L’exposé-sondage	initial	sur	les	contrats	de	location,	publié	par	les	conseils	en	août	2010	
(l’exposé-sondage	de	2010),	proposait	que	les	preneurs	appliquent	un	seul	modèle,	le	modèle	fondé	sur	le	
droit	d’utilisation,	à	tous	les	contrats	de	location	entrant	dans	le	champ	d’application	des	dispositions.	Cette	
proposition	aurait	donné	lieu	à	un	rythme	accéléré	de	comptabilisation	des	charges	pour	tous	les	contrats	de	
location.	Cependant,	de	nombreux	intervenants	ont	indiqué	que	le	rythme	de	comptabilisation	des	charges	
proposé	dans	l’exposé-sondage	de	2010	ne	rendait	pas	compte	des	aspects	économiques	de	tous	les	types	de	
contrats de location. La remise en place de deux types de contrats de location aux fins de la comptabilisation 
des	charges	tente	donc	de	répondre	à	ces	préoccupations.	Selon	les	propositions	révisées,	la	plupart	des	
contrats	de	location	d’actifs	qui	ne	sont	pas	des	biens	immobiliers	seront	soumis	au	même	rythme	de	
comptabilisation	des	charges	plus	important	au	début	du	contrat	qui	avait	soulevé	des	inquiétudes	à	la	suite	
de l’exposé-sondage de 2010.

Quelles sont les propositions pour les bailleurs?
Un	bailleur	pourra	choisir	d’appliquer	aux	contrats	de	location	à	court	terme	le	modèle	de	comptabilisation	
actuellement	appliqué	aux	contrats	de	location	simple.	En	ce	qui	a	trait	aux	contrats	de	location	qui	ne	sont	pas	
considérés	comme	des	contrats	à	court	terme	ou	aux	contrats	de	location	à	court	terme	auxquels	le	bailleur	a	choisi	
de	ne	pas	appliquer	le	modèle	de	comptabilisation	actuellement	appliqué	aux	contrats	de	location	simple,	le	bailleur	
devra	classer	les	contrats	de	location	d’une	manière	semblable	aux	preneurs.

Pour	les	contrats	de	location	de	type	A,	le	bailleur	décomptabilisera	l’actif	loué	et	comptabilisera	une	créance	au	
titre	des	paiements	locatifs	et	un	actif	résiduel.	L’actif	résiduel	représente	la	partie	de	la	valeur	résiduelle	de	l’actif	
loué	qui	revient	au	bailleur	à	la	fin	de	la	durée	de	location.	Il	sera	évalué	comme	le	montant	de	a)	l’actif	résiduel	
brut,	évalué	à	la	valeur	actualisée	de	la	valeur	résiduelle	estimée	à	la	fin	de	la	durée	de	location,	diminué	du	b)	
profit	différé,	s’il	y	a	lieu.	Tout	profit	lié	à	l’actif	résiduel	sera	reporté	jusqu’à	ce	que	l’actif	sous-jacent	soit	vendu	ou	
reloué.	Même	si	les	deux	composantes	de	l’actif	résiduel	net	seront	présentées	sous	un	poste	unique,	l’entité	devra	
tout	de	même	les	calculer	séparément	pour	appliquer	les	dispositions	sur	la	comptabilisation	ultérieure.	Un	preneur	
devra	comptabiliser	dès	le	départ	tout	profit	ou	perte	résultant	de	la	portion	louée	de	l’actif.

Le	bailleur	comptabilisera	ensuite	la	créance	locative	au	coût	amorti	selon	la	méthode	du	taux	d’intérêt	effectif	
et	les	produits	d’intérêts	au	taux	qu’il	facture	au	preneur.	Il	ajoutera	ensuite	à	l’actif	résiduel	brut	sur	la	durée	de	
location	un	montant	égal	à	la	valeur	résiduelle	prévue	de	l’actif	loué	à	la	fin	du	contrat	de	location,	aussi	établie	en	
fonction	du	taux	que	le	bailleur	facture	au	preneur	en	vertu	du	contrat	de	location.

Observation
Même	si	le	bailleur	n’inclura	pas	de	paiements	locatifs	variables	(à	l’exception	de	ceux	fondés	sur	un	indice	
ou	un	taux	ou	ceux	qui	sont	en	substance	des	paiements	fixes)	dans	l’évaluation	de	la	créance	locative,	ces	
paiements	devront	être	pris	en	considération	dans	l’évaluation	de	l’actif	résiduel.	Dans	la	Base	des	conclusions,	
les	conseils	ont	expliqué	que	l’actif	résiduel	brut	représente	non	seulement	la	valeur	actualisée	de	l’actif	
sous-jacent	à	la	fin	de	la	durée	de	location,	mais	également	celle	des	paiements	locatifs	variables,	s’il	y	a	lieu,	
pendant	la	durée	de	location.	Par	conséquent,	les	produits	tirés	des	paiements	locatifs	variables	prévus	seront	
comptabilisés	en	résultat	net	à	chaque	période,	tout	comme	la	consommation	correspondante	de	l’actif	
résiduel.	Cela	signifie	qu’un	bailleur	devra	estimer	les	paiements	locatifs	variables	prévus	dans	l’évaluation	
initiale	de	l’actif	résiduel,	en	raison	de	l’opinion	que,	pour	le	bailleur,	le	rendement	total	de	l’actif	loué	doit	
refléter	tous	les	flux	de	trésorerie	de	l’actif;	logiquement,	ceux	qui	ne	sont	pas	reflétés	dans	la	créance	locative	
font partie de l’actif résiduel.

Pour	les	contrats	de	location	de	type	B,	le	preneur	devra	appliquer	un	modèle	assez	semblable	à	la	comptabilisation	
actuelle des contrats de location simple. Il continuera de comptabiliser l’actif loué dans son état de la situation 
financière.	Les	paiements	locatifs	seront	comptabilisés	selon	la	méthode	linéaire	sur	la	durée	de	location	à	moins	
qu’une	autre	méthode	systématique	soit	plus	représentative	de	l’échelonnement	dans	le	temps	des	avantages	tirés	
par l’utilisateur.
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Observation
L’exposé-sondage	de	2010	proposait	deux	méthodes	de	comptabilisation	par	le	bailleur	dépendant	du	fait	qu’il	
conservait	ou	non	les	risques	ou	avantages	potentiels	importants	associés	à	l’actif	sous-jacent.	Les	commentaires	
sur	cette	proposition	ont	été	mitigés.	Certains	privilégiaient	l’adoption	d’une	méthode	unique,	alors	que	d’autres	
se	demandaient	si	les	coûts	de	mise	en	œuvre	du	modèle	proposé	étaient	justifiés	par	une	amélioration	de	
l’information	financière.	Au	cours	de	leurs	nouvelles	délibérations,	les	conseils	ont	décidé	de	considérer	deux	
méthodes	de	comptabilisation	par	les	bailleurs	qu’ils	ont	cependant	considérablement	modifiées	dans	leur	
application.

Qu’en est-il des contrats de location assortis de durées de location variables?
L’exposé-sondage	de	2013	propose	de	définir	la	durée	de	location	comme	la	période	non	résiliable	pour	laquelle	
le	preneur	s’est	engagé	auprès	du	bailleur	à	louer	l’actif	sous-jacent.	Elle	inclura	également	les	périodes	couvertes	
par	des	options	de	prolonger	la	location	lorsqu’un	avantage	économique	important	est	associé	à	l’exercice	de	cette	
option	ainsi	que	les	périodes	couvertes	par	une	option	de	résilier	le	contrat	de	location	lorsqu’une	contre-incitation	
économique	importante	est	associée	au	non-exercice	de	l’option	de	résilier	le	contrat	de	location.

À	la	date	de	début	du	contrat	de	location,	l’entité	prendra	en	considération	des	facteurs	fondés	sur	le	contrat,	
l’actif,	l’entité	et	le	marché	pour	effectuer	cette	évaluation.

Il	faudra	réévaluer	la	durée	de	location	lorsqu’un	ou	plusieurs	facteurs	changent	considérablement,	à	l’exception	
des	facteurs	fondés	sur	le	marché	(p.	ex.	les	tarifs	de	location	sur	le	marché	pour	un	actif	comparable),	de	sorte	que	
l’entité	aurait,	ou	n’aurait	plus,	d’avantage	économique	important	associé	à	l’exercice	de	l’option	de	prolonger	ou	
de résilier le contrat de location.

Observation
Il	était	proposé	dans	l’exposé-sondage	de	2010	que	la	durée	de	location	soit	«	la	plus	longue	durée	possible	
qui	est	plus	probable	qu’improbable	»,	en	tenant	compte	de	l’incidence	des	options	de	renouvellement.	Les	
lettres	de	commentaires	reçues	ont	fait	état	d’une	opposition	quasi	unanime	à	une	telle	définition	de	la	durée	
de	location	soit	pour	des	motifs	théoriques,	l’option	de	renouvellement	ne	représentant	un	passif	que	lorsque	
le	preneur	l’a	réellement	exercée,	ou	pour	des	raisons	pratiques,	l’estimation	de	la	durée	de	location	ainsi	
définie	pouvant	se	révéler	fastidieuse	et	coûteuse	et	pouvant	donner	lieu	à	des	estimations	peu	fiables	pour	les	
contrats	de	location	à	options	de	renouvellement	multiples.	Lors	de	leurs	nouvelles	délibérations,	les	conseils	
ont	pris	acte	des	préoccupations	exprimées	dans	les	lettres	de	commentaires	et	ont	provisoirement	convenu	
de	l’utilisation	d’un	seuil	plus	élevé	pour	définir	la	durée	de	location.	Le	seuil	révisé	ressemble	davantage	au	
traitement	actuel,	soit	qu’une	option	de	renouvellement	est	incluse	dans	la	durée	de	location	seulement	lorsqu’il	
est	raisonnablement	certain	qu’elle	sera	exercée.	Même	si	cette	méthode	ressemble	davantage	à	la	méthode	
actuellement	appliquée	et	devrait	donc	être	bien	comprise	dans	la	pratique,	il	peut	y	avoir	des	différences	
concrètes	dans	l’évaluation	de	la	durée	de	location	entre	les	propositions	et	la	méthode	actuelle.	Par	exemple,	
la	comptabilisation	actuelle	des	contrats	de	location	n’exige	pas	la	réévaluation	de	la	durée	de	location	de	façon	
continue.	De	plus,	selon	l’IAS	17,	Contrats	de	location,	les	options	de	renouvellement	sont	incluses	dans	la	
durée	de	location	uniquement	lorsqu’il	est	raisonnablement	certain	qu’elles	seront	exercées.	Les	propositions	
de	l’exposé-sondage	de	2013	sont	quant	à	elles	fondées	sur	un	examen	plus	approfondi	des	avantages	
économiques	et	pourraient	donc	donner	lieu	à	une	évaluation	différente	de	celle	que	requiert	la	norme	actuelle.

Qu’en est-il des contrats de location assortis de paiements variables?
L’exposé-sondage	de	2013	propose	d’inclure	dans	l’évaluation	des	paiements	locatifs	à	la	fois	les	paiements	fixes	
(ou	ceux	qui	sont,	en	substance,	fixes)	et	les	paiements	variables	fondés	sur	un	indice	ou	un	taux	(p.	ex.	l’IPC	ou	
le	LIBOR).	Les	paiements	au	titre	des	pénalités	pour	résiliation	et	des	options	d’achat	seront	également	pris	en	
considération	pour	établir	la	durée	de	location.	Les	paiements	locatifs	variables	fondés	sur	la	performance	ou	
l’utilisation	seraient	exclus	des	paiements	locatifs	tant	par	les	preneurs	que	les	bailleurs,	et	comptabilisés	en	résultat	
net	à	la	période	au	cours	de	laquelle	ils	surviennent.	Cependant,	pour	les	bailleurs,	les	paiements	locatifs	variables	
prévus	(autres	que	ceux	fondés	sur	un	indice	ou	un	taux	et	ceux	qui	sont	en	substance	des	paiements	fixes)	seront	
inclus	dans	l’évaluation	initiale	de	l’actif	résiduel.

Un	preneur	inclura	les	montants	devant	être	payés	en	vertu	d’une	garantie	de	valeur	résiduelle	dans	le	calcul	du	
passif	locatif.	Un	bailleur	comptabilisera	quant	à	lui	comme	des	paiements	locatifs	les	montants	reçus	ou	à	recevoir	
en	vertu	de	la	garantie	de	valeur	résiduelle	seulement	si	la	contrepartie	reçoit	également	des	avantages	de	l’actif	
résiduel	à	la	fin	de	la	durée	de	location.	Dans	toutes	les	autres	situations,	le	bailleur	ne	comptabilisera	pas	la	
garantie	de	valeur	résiduelle	avant	la	fin	de	la	location,	mais	en	tiendra	quand	même	compte	pour	évaluer	toute	
dépréciation de l’actif résiduel pendant la durée de location.
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Les	preneurs	et	les	bailleurs	devront	aussi	réévaluer	les	paiements	variables	fondés	sur	un	indice	ou	un	taux	à	
chaque	date	de	clôture	selon	le	cours	de	change	au	comptant.	Si	tout	changement	découlant	de	cette	réévaluation	
influe	sur	la	période	considérée,	le	preneur	comptabilisera	ce	changement	en	résultat	net.	Tout	changement	influant	
sur	les	périodes	futures	donnera	lieu	à	une	modification	de	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation	et	du	passif	locatif.	
Inversement,	un	bailleur	devra	comptabiliser	en	résultat	net	tous	les	changements	dans	les	paiements	locatifs	
fondés sur un taux ou un indice.

Observation
L’exposé-sondage	de	2010	exigeait	l’utilisation	du	résultat	attendu	fondé	sur	l’espérance	mathématique	des	flux	
de	trésorerie	pour	estimer	les	paiements	locatifs	qui	contiennent	des	loyers	conditionnels.	Un	grand	nombre	
de	répondants	à	cet	exposé-sondage	se	sont	opposés	à	cette	proposition	au	motif	que	l’approche	accroissait	
considérablement	la	volatilité	du	résultat	net	et	que	sa	mise	en	œuvre	serait	coûteuse.	Dans	le	cadre	de	leurs	
nouvelles	délibérations,	les	conseils	ont	décidé	d’exclure	les	paiements	locatifs	variables	des	actifs	et	des	passifs	
locatifs	comptabilisés	par	les	preneurs.	Dans	les	propositions	de	l’exposé-sondage	de	2013,	on	tente	de	maintenir	
un	juste	équilibre	entre	la	complexité	d’inclure	les	paiements	éventuels	et	les	préoccupations	relatives	à	la	structure	
dans	le	cas	où	les	paiements	seraient	exclus.	Cependant,	il	faudra	encore	exercer	son	jugement	pour	identifier	les	
paiements	qui	sont	décrits	dans	le	contrat	comme	étant	variables	mais	qui	sont,	en	substance,	fixes	et	devront	
donc	être	inclus	dans	les	actifs	et	les	passifs	locatifs.	L’exposé-sondage	de	2013	n’offre	que	peu	d’explications	ou	
d’indications	sur	ce	qui	constitue	un	paiement	qui	est	en	substance	fixe.	Les	conseils	ont	expliqué	dans	la	Base	des	
conclusions	qu’ils	considèrent	comme	suffisant	d’énoncer	le	principe	sans	fournir	d’autres	indications.

La	disposition	proposée	exigeant	que	les	bailleurs	comptabilisent	immédiatement	en	résultat	net	les	
changements	du	droit	de	recevoir	les	paiements	locatifs	découlant	des	variations	d’un	indice	ou	d’un	taux	
constitue	une	modification	importante	par	rapport	à	la	pratique	actuelle.	Cette	proposition	pourrait	donner	lieu	
à	une	volatilité	importante	des	résultats	et	ne	concorde	pas	avec	les	propositions	pour	les	preneurs.

Comment les activités de location seront-elles présentées dans les états financiers?
Preneurs
État de la situation financière
Un	preneur	devra	présenter	un	actif	lié	au	droit	d’utilisation	et	un	passif	locatif	pour	tous	les	contrats	de	location	
qui	ne	répondent	pas	à	la	définition	d’un	contrat	de	location	à	court	terme.	Les	actifs	et	les	passifs	liés	au	droit	
d’utilisation	pourront	être	soit	présentés	séparément	dans	l’état	de	la	situation	financière,	soit	inclus	sous	le	même	
poste	que	les	actifs	et	passifs	semblables	et	présentés	séparément	dans	les	notes	aux	états	financiers.	Il	faudra	
présenter	séparément	les	actifs	liés	au	droit	d’utilisation	et	les	passifs	locatifs	des	contrats	de	location	de	type	A	et	
ceux	des	contrats	de	location	de	type	B	soit	dans	l’état	de	la	situation	financière,	soit	dans	les	notes.

État du résultat global et tableau des flux de trésorerie
La	présentation	des	charges	locatives	dans	l’état	du	résultat	global	et	les	sorties	de	trésorerie	au	titre	d’un	contrat	
de location dans le tableau des flux de trésorerie dépendra du classement du contrat de location.

Pour	les	contrats	de	location	classés	de	type	A,	le	preneur	présentera	l’amortissement	de	l’actif	séparément	des	
intérêts	sur	le	passif	locatif	dans	l’état	du	résultat	global.	Il	devra	séparer	le	total	de	la	sortie	de	trésorerie	en	une	
partie	principal	(présentée	avec	les	activités	de	financement)	et	une	partie	intérêts	(présentée	selon	l’IAS	7,	Tableau 
des flux de trésorerie).

Pour	les	contrats	de	location	classés	de	type	B,	le	preneur	comptabilisera	le	contrat	de	location	dans	l’état	du	
résultat	global	et	le	tableau	des	flux	de	trésorerie	d’une	manière	semblable	à	un	contrat	de	location	simple	selon	
les	normes	comptables	actuelles;	c’est-à-dire	qu’il	présentera	l’amortissement	de	l’actif	et	les	intérêts	sur	le	passif	
locatif	sous	un	seul	poste	(charges	locatives)	dans	l’état	du	résultat	global	et	la	sortie	de	trésorerie	sous	les	activités	
opérationnelles dans le tableau des flux de trésorerie.

Bailleurs
État de la situation financière
Pour	les	contrats	de	location	classés	de	type	A,	le	bailleur	présentera	les	créances	locatives	et	les	actifs	résiduels	soit	
séparément	dans	l’état	de	la	situation	financière,	soit	séparément	dans	les	notes.

La	présentation	des	contrats	de	location	classés	de	type	B	demeurera	la	même	qu’à	l’heure	actuelle.
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État du résultat global et tableau des flux de trésorerie
Les	revenus	locatifs	et	les	charges	locatives	seront	présentés	dans	l’état	du	résultat	global	en	montant	brut	ou	en	
montant	net	selon	la	présentation	qui	rend	le	mieux	compte	du	modèle	économique	du	bailleur.	Pour	les	contrats	
de	location	classés	de	type	A,	le	bailleur	présentera	la	charge	de	désactualisation	de	l’actif	résiduel	en	produits	
d’intérêts.

Les	entrées	de	trésorerie	au	titre	d’un	contrat	de	location	seront	classées	comme	des	activités	opérationnelles	dans	
le tableau des flux de trésorerie.

Quelles seront les obligations d’information?
L’exposé-sondage	de	2013	propose	des	obligations	d’information	détaillées	tant	pour	les	preneurs	que	les	bailleurs	
qui	sont	conçues	pour	permettre	aux	utilisateurs	des	états	financiers	de	comprendre	le	montant,	l’échéance	et	
l’incertitude des flux de trésorerie résultant des contrats de location.

Voici	quelques-unes	des	principales	obligations	d’information	pour	un	preneur	:

•		une	description	de	ses	activités	de	location,	y	compris	de	l’information	sur	les	loyers	conditionnels	et	les	options	
relatives	à	la	durée;

•		une	analyse	des	échéances	soulignant	les	engagements	en	vertu	de	contrats	de	location	non	actualisés,	ainsi	
qu’un	rapprochement	avec	le	montant	présenté	dans	l’état	de	la	situation	financière;

•		un	rapprochement	des	soldes	d’ouverture	et	de	clôture	des	actifs	et	des	passifs	comptabilisés	par	le	preneur.

Voici	quelques-unes	des	principales	obligations	d’information	pour	un	bailleur	:

•		une	description	de	ses	activités	de	location,	y	compris	de	l’information	sur	les	loyers	conditionnels	et	les	options	
relatives	à	la	durée;

•		un	tableau	de	tous	les	postes	de	revenus	liés	aux	contrats	de	location;
•		une	analyse	des	échéances	des	flux	de	trésorerie	non	actualisés	inclus	dans	le	droit	de	recevoir	les	paiements	

locatifs;
•		un	rapprochement	des	soldes	d’ouverture	et	de	clôture	du	droit	de	recevoir	les	paiements	locatifs	et	les	actifs	

résiduels.

Quelles sont les autres propositions clés?

Sujet Proposition

Modifications d’un 
contrat 

Les	modifications	des	termes	et	conditions	contractuels	qui	donnent	lieu	à	une	
modification importante du contrat de location existant seront comptabilisées comme 
un	nouveau	contrat,	et	toute	variation	en	résultant	sera	comptabilisée	en	résultat	net.

Taux d’actualisation Le	preneur	actualisera	les	paiements	locatifs	au	taux	que	lui	facture	le	bailleur	(par	
exemple,	le	taux	implicite	dans	le	contrat	de	location	ou	le	taux	de	rendement	sur	le	
bien	immobilier),	s’il	est	disponible.	Autrement,	le	taux	marginal	d’endettement	du	
preneur	devra	être	utilisé.	Quoi	qu’il	en	soit,	le	taux	d’actualisation	devra	refléter	la	
nature	de	la	transaction	et	les	termes	spécifiques	du	contrat	de	location.

Le	bailleur	actualisera	les	paiements	locatifs	au	taux	qu’il	facture	en	vertu	du	contrat	de	
location.

Le	taux	d’actualisation	sera	réévalué	uniquement	lorsqu’il	y	a	une	modification	de	la	
durée	de	location,	des	facteurs	pertinents	pour	déterminer	si	le	preneur	a	(ou	n’a	plus)	
d’avantage	économique	important	découlant	de	l’exercice	d’une	option	d’acheter	l’actif	
sous-jacent,	ou	encore	du	taux	d’intérêt	de	référence	(si	les	paiements	variables	sont	
établis selon ce taux).

Dépréciation Les	preneurs	et	les	bailleurs	appliqueront	les	directives	de	l’IAS	36,	Dépréciation	
d’actifs,	pour	évaluer	l’actif	lié	au	droit	d’utilisation	et	l’actif	résiduel.	Le	bailleur	
évaluera	aux	fins	de	dépréciation	une	créance	locative	comme	les	autres	actifs	
financiers	en	vertu	de	l’IAS	39,	Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation.
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Date de passation 
ou date de début du 
contrat de location

Initialement,	le	preneur	et	le	bailleur	classeront,	évalueront	et	comptabiliseront	les	
actifs	et	passifs	locatifs	à	la	date	de	début	du	contrat	de	location,	c’est-à-dire	la	date	à	
laquelle	le	bailleur	met	l’actif	sous-jacent	à	la	disposition	du	preneur.

Coûts directs initiaux Les	coûts	directs	initiaux	(définis	dans	l’IAS	17)	seront	inscrits	à	l’actif	et	ajoutés	à	l’actif	
lié au droit d’utilisation du preneur et au montant comptabilisé par le bailleur en tant 
que	créance	locative	par	le	bailleur.

Transactions de 
cession-bail

Pour	déterminer	si	le	cessionnaire	a	obtenu	le	contrôle	de	l’actif	(ce	qui	constitue	une	
transaction	de	vente),	une	entité	appliquera	les	dispositions	de	la	norme	proposée	sur	
la	comptabilisation	des	produits	pour	déterminer	quand	une	obligation	de	performance	
est	remplie.	Si	l’entité	détermine	qu’une	vente	a	eu	lieu,	la	transaction	de	cession-bail	
sera comptabilisée par le cédant et le cessionnaire comme tout autre contrat de loca-
tion.	Les	profits	ou	les	pertes	seront	reportés	si	la	contrepartie	de	la	vente	n’est	pas	à	la	
juste	valeur	ou	si	les	paiements	locatifs	ne	reflètent	pas	les	taux	actuels	du	marché.

Contrats de sous-
location

Les contrats de sous-location seront comptabilisés comme une transaction distincte 
du	contrat	de	location	principal.	Le	sous-bailleur	appliquera	le	traitement	comptable	
du preneur pour le contrat de location principal et le traitement comptable du bailleur 
pour	le	contrat	de	sous-location.	Pour	classer	un	contrat	de	sous-location,	l’entité	devra	
évaluer	le	contrat	en	fonction	de	l’actif	sous-jacent	plutôt	que	de	l’actif	lié	au	droit	
d’utilisation.

Quelles dispositions transitoires sont-elles proposées?
L’exposé-sondage	de	2013	propose	que	les	dispositions	proposées	soient	appliquées	à	tous	les	contrats	de	location	
existant	au	début	de	la	première	période	comparative	présentée.

Les	entités	auront	toutefois	l’option	d’appliquer	soit	une	approche	rétrospective	intégrale,	soit	une	approche	
rétrospective	modifiée	à	la	transition.	Selon	l’approche	rétrospective	intégrale,	les	preneurs	et	les	bailleurs	
devront	appliquer	la	norme	définitive	à	partir	de	la	date	de	début	du	contrat	de	location.	En	revanche,	l’approche	
rétrospective	modifiée	offre	un	allègement	à	certaines	dispositions	transitoires,	en	permettant	par	exemple	aux	
preneurs	d’appliquer	un	taux	d’actualisation	unique	au	portefeuille	de	contrats	de	location	(auparavant	classés	
comme	des	contrats	de	location	simple)	possédant	des	caractéristiques	semblables.	Les	contrats	de	location	
auparavant	classés	comme	des	contrats	de	location-financement	n’auront	pas	à	être	réévalués;	les	dispositions	
proposées	s’appliquent	plutôt	à	l’évaluation	ultérieure.

Une	entité	pourra	également	utiliser	des	connaissances	obtenues	a	posteriori	à	la	transition	pour	porter	les	
jugements	requis	pour	déterminer	si	un	contrat	contient	une	composante	location,	classer	un	contrat	de	location	
ou déterminer la durée de location si le contrat comporte des options de prolongation ou de résiliation.

Remarque : La terminologie utilisée dans le présent bulletin pourrait différer de celle de la traduction officielle de 
l’exposé-sondage	de	2013	qui	devrait	être	disponible	plus	tard	cet	été.

Observation
L’approche	rétrospective	modifiée	offre	plusieurs	mesures	pratiques	aux	fins	de	l’application	des	dispositions	
proposées	aux	contrats	de	location	existants.	Cependant,	les	entités	devront	quand	même	reclasser	leurs	
contrats	de	location	existants	conformément	aux	nouveaux	critères	de	classement.
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